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LES RENDEZ-VOUS DE LA SEMAINE • Emgavioù ar sizhun 
 

• Loto du PAC Foot – Samedi 3/01 – 19h – Salle de Trémaïdic – voir détails p2 

• Cérémonie des vœux aux habitants – Vendredi 9/01 – 18h30 – Salle de Trémaïdic – voir détails en Une 

• Système R – Samedi 10/01 – 10h/12h et 14h/17h – Centre social La Courte Echelle – voir détails en p2 

• Créa’fil – Samedi 10/01 – 14h30/16h30 – Médiathèque – voir détails encart médiathèque 

• Galette des rois de la FNACA – Samedi 10/01 – 15h – Centre social du Bourg – voir détails p2 

• Conférence sur les phares avec Les Vigies du Minou – Samedi 10/01 – 17h – Centre culturel – voir détails p2 

 
 

ZOOM SUR… • Sell ouzh 
 

 
Cérémonie des vœux aux habitants, le vendredi 09/01 à 18h30 
Yves Du Buit, maire de Plouzané, et le conseil municipal vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2026. A cette occasion, ils 
vous convient à la cérémonie des vœux de la municipalité le vendredi 09/01 à 18h30, à la salle de Trémaïdic (ouverture des portes 
à partir de 18h). Organisée dans un format convivial, cette cérémonie sera l’occasion de revenir sur l’année passée et les temps 
forts de 2025 !  En attendant, nous vous invitons à consulter la vidéo des Vœux du maire sur le site internet www.plouzane.bzh 
 

 
Recyclez votre sapin et repartez avec votre broyat ! 
Du 2 au 17/01, venez recycler votre sapin pour lui donner une seconde vie, en le déposant dans l’enclos prévu sur le parking de 
la salle de la Trinité. Le mercredi 14/01 de 10h à 12h, une opération broyage de sapin est organisée par Brest métropole en 
partenariat avec Vert le Jardin, sur ce parking. N’oubliez pas vos sacs pour récupérer votre broyat. Le broyat de sapin est un 
paillage de qualité utilisable pour des allées ou autour de votre composteur.  
 

 
Le déclin des ombres, spectacle de théâtre d’ombre épique et musical  

Le prochain spectacle de la saison culturelle se déroulera le vendredi 16/01, à 20h, au centre culturel François 
Mitterrand. L’histoire contée ici se situe entre le moment où l’on appuie sur l’interrupteur et celui où la lumière 
s’allume. Durant ce court laps de temps entre obscurité et lumière se construit tout un monde. Un monde 
mythologique, créé par des dieux névrosés, où des dynasties de seigneurs se disputent le pouvoir de la lumière.  Au 

cours de l’éternité 439, un chevalier revenu du royaume des morts, aidé d’un barde pleutre, d’une guerrière amnésique et d’une 
bête lugubre tentera de rétablir l’ordre entre ombre et lumière. 
Inspirée aussi bien par le cinéma d’animation que par la BD, les classiques de la culture « pop moderne » ou les mythologies 
grecques, cette nouvelle création d’Antonin Lebrun mêle ses silhouettes ciselées et la musique électronique de son frère Jean-
Baptiste, pour nous emporter dans une fantastique épopée dessinée. 
• Durée : 1h. A partir de 10 ans. Tarif : 10€ (plein) / 7€ (réduit) / 5€ (réduit spécifique) / abonnement possible. Règlement le jour 

du spectacle, en espèces, chèque ou carte bancaire. Réservation : animation@plouzane.fr  
 
 
 
 
 
 
 

 SEMAINE DU 3 JANVIER AU 10 JANVIER 2026 
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CADRE DE VIE • Endro bevañ 
C’est en cours : 
-  Circulation piétonne chemin des 
Ecoliers : il sera barré et la circulation 
piétonne interdite dans la portion comprise 
entre le numéro 125 rue Paul Sérusier et le 
110 chemin des Ecoliers, pour permettre le 
raccordement EU/EP nord via la rue Paul 
Sérusier, à compter du lundi 5/01/2026 
(durée estimée des travaux : 10 jours). 
- Phare du Minou : aménagement des 
accès en prévision des travaux : les travaux 
de rénovation du phare du Minou débutent 
début janvier, la base vie, devant l’entrée 
du fort est installée. Cette première phase 
de chantier s’étalera tout au long de 
l’année 2026 et aura un impact sur l’accès 
du site :  
- La circulation est interdite à partir de 
l’intersection de la route du Phare et 
l’accès à la fourrière (lieu-dit Porsquene), 
sauf véhicules de chantier et de service. Les 
voitures doivent obligatoirement se garer 
sur le parking situé plus haut ;  
- Le stationnement réservé aux PMR est 
déplacé vers le petit parking situé dans le 
virage de la route du Phare ;  
- L’accès au sentier côtier est maintenu.  
Pendant toute la durée du chantier, l’accès 
au fort sera autorisé (sauf exception pour 
les besoins du chantier), mais l’accès au 
pied du phare sera interdit. 
- Carrefour de la Trinité : Les travaux 
d'aménagement de la rue de Brest font une 
pause jusque début janvier. L'ensemble des 
voies de circulation est ouvert, ainsi que les 
zones de stationnement et l’accès aux 
commerces. La vitesse de circulation est 
réduite à 30km/h aux abords de la zone de 
travaux. Un régime de priorité par stop est 
mis en place 
- Groupe scolaire Coat Edern (rue de 
Bretagne) : travaux de rénovation et 
d’extension entraînant des aménagements 
de voirie   
- Douves au Dellec : l’accès est interdit par 
arrêté municipal suite à des risques 
d’éboulement. 
Retrouvez toute l’actualité des travaux sur 
plouzane.bzh, picto chantier 

 
 

A NOTER • Dalc'hit soñj 
 
Avis d’information - Abandon manifeste 
du 5155 route du Minou (AE 156 au 
cadastre) : 
En application de la délibération n° 2025-
12-08-02, du 8/12/2025 reconnaissant 
l’état d’abandon manifeste de l’immeuble 
cadastré AE n°156, et situé au n°5155 de la 
route du Minou, le dossier d’expropriation 
sera mis à la disposition du public du lundi 
5/01/26 au vendredi 6/02/26, à l’Hôtel de 
ville, aux heures d’ouverture. Le public 
pourra y formuler ses observations sur un 
registre papier prévu à cet effet. 
 
 
 

Mutuelle communale :  
Le CCAS de Plouzané a mis en place une 
mutuelle communale en partenariat avec 
INIZYS, afin d’offrir à tous les habitants une 
couverture santé adaptée et à tarif 
préférentiel. Accessible sans condition 
d’âge, de santé ou de ressources, cette 
mutuelle propose plusieurs niveaux de 
garanties aux personnes domiciliées sur la 
commune. Un conseiller tiendra une 
permanence en mairie, uniquement sur 
rendez-vous : mercredis 21/01, 11/02 et 
25/03/26 de 14h à 17h. Les rendez-vous se 
prennent directement auprès de l'agence 
Marzin (conseiller Inizys - 02 98 47 80 10) 
par les usagers qui souhaitent être. 
 
 

AGENDA DE LA SEMAINE •  
Deiziataer ar sizhun 
 
Loto : 
Samedi 3/01 – 19h – Salle de Trémaïdic. 
Organisé par le PAC Football et animé par 
Fred Gourlaouen. 4 500 € de lots dont 2 600 
€ en bons d’achat, 1 VTT et plein d’autres 
surprises ! De quoi se régaler tout au long 
de la soirée : frites, merguez, chipolatas, 
gâteaux, et bien sûr une buvette pour 
petits et grands. Paiement par carte 
bancaire accepté. Une belle occasion de 
𝘀𝗼𝘂𝘁𝗲𝗻𝗶𝗿 𝗹𝗲 𝗰𝗹𝘂𝗯 tout en vous amusant ! 
Contact : 06 99 78 27 55. 
 
 
Système R : 
Samedi 10/01 – 10h/12h et 14h/17h – 
Centre social La Courte Echelle. Un 
moment de convivialité où l’on vient faire 
réparer des objets du quotidien : appareils 
électriques, électroniques, rénover des 
objets cassés, vieillots ou troués : 
vêtements, jouets, petits meubles. Gratuit, 
ouvert à tous. 
 
 
Galette des rois de la FNACA : 
Samedi 10/01 – 15h – Centre social du 
Bourg. La FNACA organise la galette des 
rois au centre social du Bourg, rue des 
Ajoncs d’Or, le 10/01/2026 à 15h. 
Inscriptions pour le 6/01 au plus tard 
auprès de Jean-Louis Poullaouec (09 50 46 
18 69 / 06 49 22 88 98), Marcel Favennec 
(02 98 38 21 64) ou Jean Goachet (02 98 48 
59 96). 
 
 
Conférence avec Les Vigies du Minou : 
Samedi 10/01 – 17h – Centre culturel 
François Mitterrand. Les Vigies du Minou 
vous invitent à la conférence « Étoiles de la 
mer : les phares nous guident ». Depuis des 
siècles, les phares éclairent les routes 
maritimes, cette rencontre vous propose 
de découvrir l’histoire et le 
fonctionnement des phares, avec un focus 
particulier sur le phare du Petit Minou, 
sentinelle emblématique du goulet de 
Brest. Une conférence ouverte à tous le 

samedi 10/01 à 17h au centre culturel 
François Mitterrand, participation au 
chapeau pour la réhabilitation du phare du 
Petit Minou. 
 
 

CITOYENNETÉ • 
Keodedouriezh 

 
Inscriptions sur les listes électorales : 

• Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur 
les listes électorales. L’inscription est 
possible dès à présent et vous pouvez 
vous inscrire en ligne jusqu'au 4/02 (via le 
site de la mairie, le site du service-
public.fr ou avec le formulaire disponible 
à l’accueil de la mairie), jusqu'au 6/02 
accompagné d’une pièce d’identité 
(photocopie recto-verso) et d’un 
justificatif de domicile de moins de 3 
mois (facture d’eau, électricité, gaz, ou 
de téléphone fixe). Vous vous êtes 
récemment installé à Plouzané ? Vous 
pouvez vous inscrire dès à présent sur la 
liste électorale.  

• Vous avez changé d’adresse sur la 
commune ? Il est important de faire 
connaître votre nouvelle adresse en 
mairie afin d’actualiser votre situation 
électorale et recevoir votre prochaine 
carte d’électeur à la bonne adresse.  

• Nous vous invitons à vérifier votre 
situation électorale sur le site du service 
public (liste électorale, bureau de vote : 
comment vérifier son inscription ?) ou en 
contactant la mairie. 

 
 
Procuration en ligne : 
À l’approche des élections municipales 
prévues les 15 et 22/03/26, le ministère de 
l’Intérieur offre la possibilité aux électeurs 
d’établir ou résilier une procuration 100 % 
en ligne grâce à l’identité numérique 
certifiée de France Identité. Comment 
obtenir une identité numérique certifiée ? 
Avoir la carte d’identité format carte 
bancaire ; télécharger l’application France 
Identité ; lancer une demande de 
certification dans l’application ; confirmer 
ses informations et scanner sa carte 
d’identité en NFC ; se rendre en mairie avec 
son téléphone, sa carte d’identité et le QR 
code généré. La certification se fait sans rdv 
en Mairie de Plouzané. N’hésitez pas à vous 
renseigner au 02 98 31 95 30 ou à 
accueil@plouzane.fr. À noter : depuis mars 
2025, la certification peut être faite 
directement lors de la remise d’une 
nouvelle carte d’identité en mairie. Pour les 
usagers disposant d’une ancienne CNI qui 
n’est pas encore arrivée à échéance, il leur 
est déjà possible de demander 
gratuitement le renouvellement de leur 
titre pour bénéficier de l’identité 
numérique, à condition d’être âgés d’au 
moins 18 ans, et de réaliser une pré-
demande auprès de France Titres sur le site 
ants.gouv.fr et de pouvoir restituer leur 
ancienne carte d’identité. 
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Identifiez vos boîtes aux lettres : 
En prévision du recensement de la 
population et des scrutins électoraux, tous 
les Plouzanéennes et Plouzanéens sont 
invités à vérifier la bonne identification de 
leur boîte aux lettres. 
 - Pour le recensement de la population : Il 
est nécessaire d’identifier les boîtes aux 
lettres pour faciliter le processus du 
recensement et le passage des agents 
recenseurs. 
 - Pour les élections : n’oubliez pas 
d’apposer le nom de toutes les personnes 
vivant à domicile sur la boîte aux lettres 
afin d’assurer le bon acheminement des 
cartes électorales.  
Seuls les nouveaux inscrits, les jeunes 
majeurs, et les personnes ayant signalé un 
changement d’adresse recevront une 
nouvelle carte électorale.  
Aussi, si vous avez changé d’adresse au sein 
de la commune, il vous appartient de faire 
connaître votre nouvelle adresse auprès de 
la mairie ou de faire votre mise à jour 
électorale via le site du service public. 
 
 
Recensement 2026 : 
Le recensement est un geste civique 
simple, utile et sûr. Il permet de connaître 
la population officielle de chaque 
commune et de mieux adapter les projets 
et les moyens alloués par l’État. En 2026, la 
campagne aura lieu du 15/01 au 21/02. 
Deux agents recenseurs mandatés par la 
mairie se présenteront au domicile des 
personnes concernées avec une carte 
officielle. Vous pourrez répondre en ligne 
sur www.le-recensement-et-moi.fr, puis 
cliquer sur « Accéder au questionnaire en 
ligne », à l’aide des identifiants fournis, ou 
sur papier si vous n’avez pas accès à 
internet. L’agent recenseur peut vous 
accompagner si besoin. Les données sont 
strictement confidentielles : seul l’Insee les 
exploite, sans aucun contrôle administratif 
ou fiscal. Les noms et adresses ne sont pas 
conservés dans les bases de données. 
 
 
Appel à la vigilance : 
Dans le pays de Brest et notamment 
Plouzané, les cambriolages ont très 
fortement augmenté. Ils ont lieu 
principalement en journée, pendant les 
absences même de courte durée. Pensez à 
bien fermer votre maison, voiture, 
cabanon… et à activer votre alarme si vous 
en disposez, même pour quelques dizaines 
de minutes. En cas de comportement 
suspect aux abords de votre domicile, de 
celui de vos voisins ou dans votre quartier, 
ayez le réflexe d’appeler le 17. Merci pour 
votre aide et pour votre vigilance ! 
Les individus repèrent particulièrement : le 
numéraire, les bijoux… 
 
 
 

ENFANCE - JEUNESSE • 
Bugaleaj – Yaouankiz 
 
ALSH ados (11/17 ans) du centre social La 
Courte Échelle :  
Ouvert du mardi au samedi le soir après 
l’école de 16h à 18h et le mercredi et le 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
 
 
Puéricultrice PMI : 
Permanence sur rdv le vendredi matin. 
Visites à domicile sur rdv également. 
Contact : Mme Favé au 06 89 64 84 92. La 
puéricultrice peut apporter des conseils et 
renseignements aux parents concernant 
les soins au nouveau-né, l’alimentation, la 
surveillance du poids… 
 
 

VIE SOCIALE • Buhez sokial 

 
Ciné seniors : 
Jeudi 15/01 – 14h – Centre culturel.  Une 
belle course (1h28). Un film réalisé par 
Christian CARION avec Line RENAUD, Dany 
BOON et Alice ISAAZ. Madeleine, 92 ans, 
appelle un taxi pour rejoindre la maison de 
retraite où elle doit vivre désormais. Elle 
demande à Charles, un chauffeur un peu 
désabusé, de passer par les lieux qui ont 
compté dans sa vie, pour les revoir une 
dernière fois. Peu à peu, au détour des rues 
de Paris, surgit un passé hors du commun 
qui bouleverse Charles. Il y a des voyages 
en taxi qui peuvent changer une vie… 
Gratuit et sans inscription, dans la limite 
des places disponibles. Fermeture de la 
permanence du CCAS en mairie (14h-17h). 
 
 
Service social maritime : 
Orlane BOST, conseillère en économie 
sociale et familiale, auprès des marins du 
commerce et de la pêche, assure des 
permanences au Pôle Social Maritime 45, 
quai de la Douane à Brest, chaque semaine, 
le lundi après-midi et le mercredi matin. 
Prise de rdv au 02 98 43 44 93 ou à 
brest@ssm-mer.fr 
 
 
Assistantes sociales :  
DTAS (Direction territoriale d’action sociale 
du pays de Brest) : contact et rendez-vous 
au CDAS, 25 rue Anatole France à Brest. Tél. 
02 98 45 16 54. 
 
 
Point information jeunes et familles :  
Accueil des personnes désireuses d’obtenir 
un soutien pour la recherche d’emploi, de 
formation, de stage au centre sociale La 
Courte Echelle. Uniquement sur rdv au 07 
69 02 33 49. 
 
 
Adil 29 - info logement : 
Le bail mobilité est un contrat de location 
meublée de courte durée (1 à 10 mois, non 

renouvelable), destiné à des personnes en 
formation professionnelle, en études 
supérieures, en contrat d’apprentissage, 
en stage, en engagement volontaire dans le 
cadre d’un service civique, en mutation 
professionnelle ou en mission temporaire 
dans le cadre de son activité 
professionnelle. Aucun dépôt de garantie 
ne peut être demandé par le bailleur. En 
revanche, tout locataire en bail mobilité est 
éligible à la garantie Visale pour couvrir les 
impayés de loyer et, le cas échéant, la 
remise en état du logement. Ce contrat 
offre de la souplesse pour les étudiants et 
les salariés en mission, mais il suppose 
d’apporter la preuve d’une situation 
éligible. Source : article 25-12 et suivants loi 
du 6 juillet 1989. Pour plus d’informations 
consulter le site www.adil29.org 
 
 

VIE ASSOCIATIVE •  
Buhez ar c'hevredigezhioù 
 
Activités centre social La Courte Echelle : 
Seniors : Jeudi 8/01 – 10h/12h : café 
numérique. Inscriptions : 02 98 45 42 42 ou 
à lacourteechelle@cs-plouzane.fr. Le 
centre social est fermé le 2/01. 
 
 
Boutique Secours Catholique : 
La boutique solidaire, Ilot Trésors, sera 
fermée jusqu’au mardi 6/01 inclus. 
Réouverture mercredi 7/01 à 14h. « Bonne 
fêtes à tous ». 
 
 
Conférence UTL : 
Mardi 6/01 – 14h – Amphi de l’espace 
culturel de St-Renan. Organisée par UTL 
Iroise et présentée par André PEYREGNE, 
musicien, chef d’orchestre, musicologue et 
conférencier, sur le thème : « Petite 
histoire de la grande musique ». 
 
 

PAROISSE • Ar Barrez 
 
Samedi 03/01 : messes à 18 à Locmaria et à 
17h30 à Brest St Pierre. Dimanche 04/01 
(Epiphanie) : messe à 10h30 à Plouzané.  

MÉDIATHÈQUE • 
Mediaoueg 

 
► Animations 
 

 Créa’fil 
 

• Samedi 10/01 – 14h30/16h30. C'est 
parti pour une nouvelle année 
pleine de créativité ! Rendez-vous 
pour échanger sur vos ouvrages en 
cours. Tricot, crochet, canevas, 
couture et autres travaux d'aiguilles, 
tous les types de fils sont bienvenus 
! Accès libre, de 5 à 105 ans. Matériel 
non fourni. 

mailto:brest@ssm-mer.fr
mailto:lacourteechelle@cs-plouzane.fr
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VIE ÉCONOMIQUE  Buhez ekonomikel 

 
Atelier Un brin d’amour : 
L'atelier couture un brin d'Amour sera fermé jusqu’au 7/01/2026. 
Site internet : coutureunbrindamour.fr  
 
 
La mercerie Le Panier de Laine : 
La boutique sera fermée jusqu’au 05/01 inclus. Réouverture 
le mardi 6/01 à 09h30. « Bonne fêtes de fin d'année à tous ».  
 
 

DÉVELOPPEMENT DURABLE  Diorren padus 

 
Isolation des combles : 
L’isolation des combles doit être envisagée en priorité dans un projet 
de rénovation car elle représente des économies d’énergie 
importantes. Une fois réalisés, ces travaux peuvent vous faire réaliser 
jusqu’à 30% d’économie sur votre facture énergétique. 
On distingue deux types de combles : les combles perdus, et les 
combles habitables. Selon l’accessibilité et l’usage des combles, 
différentes solutions d’isolation s’offrent à vous (technique de pose, 
matériaux…). Pour en savoir plus et obtenir des conseils neutres et 
gratuits, vous pouvez contacter Tinergie, le service public local de la 
rénovation énergétique du Pays de Brest, au 02 98 33 20 09. Un 
dispositif financé par votre communauté de communes et dont 
l’accueil est assuré par Ener’gence. 
 
 
Coups de vent : un système de fermeture pour le bac jaune : 
Les jours de grands vents, les bacs de tri à couvercle jaune et leurs 
contenus peuvent être renversés sur la voie publique. Pour limiter 
les envols et la dispersion des déchets recyclables dans 
l’environnement, Brest métropole propose des élastiques à installer 
sur le bac de tri pour maintenir le couvercle fermé. Il doit être attaché 
uniquement les jours de grand vent pour limiter la manutention par 
les équipes de collecte et pour une meilleure longévité du kit. Pour 
les usagers souhaitant s’équiper de ce dispositif, les élastiques sont 
disponibles à l’accueil de la mairie. Ces kits de fermeture sont mis à 
disposition gratuitement, dans la limite des stocks disponibles et 
dans la limite d’un kit par foyer. 
 
 
Que faire de vos déchets après les fêtes ? 

• Triez vos restes alimentaires : Transformez vos épluchures et 
autres biodéchets en un engrais naturel soit en compostant à 
domicile ou dans un composteur partagé, soit en déposant dans un 
point de collecte proche de chez vous (liste sur brest.fr). 

• Recyclez vos emballages et papier : Tous les emballages en papier, 
carton, métal ou plastique peuvent être triés dans votre bac à 
couvercle jaune ou dans le conteneur jaune proche de chez 
vous. Ces déchets sont à mettre en vrac, pas en sac, vidés, non 
emboîtés et bien séparés. 

• Les serviettes et nappes en papier : Contrairement aux idées 
reçues, ces articles doivent être jetés dans les ordures ménagères, 
et non dans les bacs de tri. Dans le bac des ordures ménagères, je 
mets également le filet du sapin, les papiers cadeaux plastifiés ou 
à paillettes et les rubans. 

• Comment recycler le verre après les fêtes ? Tous les emballages en 
verre se trient et se recyclent : les bouteilles et aussi tous les 
bocaux et pots. Pensez à retirer les bouchons et capsules dessus, 
quelle que soit leur matière.  

• Disposez correctement vos gros cartons : Les conteneurs d’apport 
collectif ne sont pas adaptés pour vos cartons volumineux. Les 
mettre à plat et direction la déchèterie ! 

 
 
 
 
 

 MÉMENTO  Deiziataer 
 

PRESSE :  
 
Ouest-France Correspondant Plouzané : Arnaud QUENTRIC / 
arnaud.quentric@hotmail.com. Tél. : 07 83 96 02 29 
 
Télégramme Correspondant Plouzané : Michèle CESSOU / 
cessoumich@gmail.com. Tél. : 06 73 12 19 21 - Morgane 
MARCHADOUR /marmolb67@gmail.com. Tél. : 06 71 23 96 66 - Noël 
GUELENNOC / noel.letelegramme@gmail.com. Tél. : 06 13 16 50 95.  

 
  

PERMANENCES EN MAIRIE : 
 

Conciliateur de justice : M. CABILLIC, conciliateur de justice, reçoit 
sur rendez-vous en mairie, les mardis de 13h45 à 16h15. Prise de 
rendez-vous : 02 98 31 95 30. Au préalable, vous devrez remplir un 
imprimé disponible sur internet ou à l’accueil de la mairie (CERFA 
n°15728 02) qui sera à remettre le jour du rendez-vous. 
 

Défenseur des Droits : permanences les jeudis matin en mairie, 
auprès de M. Jacques SERBA (dysfonctionnement d’une 
administration ou d’un service public, discrimination, respect des 
droits de l’enfant…). Prise de rendez-vous : 02 98 31 95 30. 
 

Permanence des impôts : rendez-vous les 1er et 3e jeudis de chaque 
mois avec un agent des Finances publiques. Accompagnement dans 
vos démarches : déclarer vos impôts, les payer, récupérer votre avis 
d'imposition, signaler un changement, faire une réclamation. Prise 
de rendez-vous au : 02 98 31 95 30. 
 
  

SANTÉ :  
 

Pour obtenir le nom du médecin de garde faites le 15. 
Pharmacie : Numéro pour connaître la pharmacie de garde la plus 
proche de chez vous : 3237. 
Pompier : 18 / Police : 17 / Samu : 15 / Personnes sourdes et 
malentendantes : 114. 
 

 
 

« Miz Genver, Kalet pe dener »  
Mois de janvier, Rigoureux ou tempéré 

 

HORAIRES D’OUVERTURE • PEUR E VEZ DIGOR 
 

Mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. Excepté 
le mardi fermeture à 16h30. Le samedi de 9h à 12h (état civil uniquement).  
Contact : 02 98 31 95 30 / mairie@plouzane.fr  
 
Médiathèque : mardi : 14h30-18h30 / mercredi : 10h-12h et 13h30-18h / 
vendredi : 14h30-18h30 / samedi : 10h-12h et 13h30-17h. 
Contact : 02 98 31 95 45 
 
CCAS : sur rdv uniquement de 9h30 à 12h / Permanence de 14h à 17h. Fermé 
au public le mardi. 
Contact : service.ccas@plouzane.fr / 02 98 31 95 66 
 
Relais Petite Enfance : ouvert du lundi au vendredi sur RDV.  
Contact : 07 64 57 85 47 / rpe@plouzane.fr 

 
Espace jeunes municipal : ouvert les mardi, jeudi et vendredi de 16h à 19h 
et les mercredi et samedi de 13h30 à 19h.  
Contact : 02 98 31 95 46 ou 06 67 19 08 90. 
 
Déchetterie de Mescouézel : 9h30-12h30 et 14h-18h. Dimanche et jours 
fériés : 9h30-12h30. Fermeture : mardi et vendredi matins.  
Contact : 02 98 05 57 30 
 
 
  

Les demandes de textes à insérer dans le Plouzané-Infos doivent parvenir avant le mardi midi à l’adresse : plouzaneinfos@plouzane.fr - Taille maximale : 550 caractères, espaces compris. 
Le Plouzané Infos est consultable sur le site internet de la commune. 

La newsletter est envoyée chaque semaine par e-mail à toute personne inscrite depuis la page d’accueil du site. 

 

http://brest.fr/
mailto:rpe@plouzane.fr

